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Inspections de zones protégées dans la région de la mer de Ross en 2006
Inspections de zones protégées dans la région de la mer de Ross effectuées en 2006

Introduction

L’article 10 de l’annexe V du Protocole stipule que les Parties prendront des disopisitions pour, notamment, constituer et échanger des dossiers comprenant l'enregistrement des permis d'accès et les rapports de visite, y compris de visite d'inspection, dans les « zones spécialement protégées de l'Antarctique » (ZSPA) et les rapports de visite d'inspection dans les « zones gérées spéciales de l’Antarctique» (ZGSA).  Toutefois, aucune inspection globale formelle de zones protégées ou gérées de l’Antarctique n’avait eu lieu jusqu’ici.

En novembre 2005, un programme d’inspection conjoint de quelques zones protégées et gérées de l’Antarctique a été entrepris par les Etats-Unis d’Amérique, la Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni dans la région de la mer de Ross.  Le but de ce programme était de déterminer :
· si des changements ou des dommages significatifs avaient été causés à l’une des zones gérées spéciales de l’Antarctique, à l’une des zones spécialement protégées de l’Antarctique ou à l’un des sites et monuments historiques visités (y compris les changements causés aux valeurs de ces zones) ;

· si les plans de gestion pour chaque zone demeuraient pertinents ;

· si les plans de gestion pour les zones étaient pleinement mis à exécution ; et
· si la gestion en cours était suffisante pour protéger les valeurs des zones.

Les inspections ont été faites par des observateurs qu’avaient désignés leurs gouvernements respectifs en accord avec les procédures de notification du paragraphe I de l’article VII du Traité sur l’Antarctique.
Ont participé à l’inspection en qualité d’observateurs :

Pour la Nouvelle-Zélande : M. Neil Gilbert (NG), Environmental Manager, Antarctica New Zealand.

Pour le Royaume-Uni : M. John Shears (JS), Head of the Environmental Office, British Antarctic Survey (JS)
Pour les Etats-Unis d’Amérique : M. David M. Bresnahan (DB), Systems Manager, Operations and Logistics, Office of Polar Programs, National Science Foundation;

Les inspections ont eu lieu sous la forme d’une série d’excursions d’une journée en partant de la base Scott  (Nouvelle-Zélande) et de la station McMurdo (Etats-Unis d’Amérique) sur l’île Ross.  Toutes ont été faites conformément aux dispositions de l’article VII du Traité sur l’Antarctique et de l’article 14 du Protocole relatif à la protection de l’environnement.

Onté été inspectées les zones protégées et gérées suivants :

· Vallées sèches McMurdo, ZGSA no 002

· Cap Bird, vallée New College, ZSPA no 116

· Hauteurs Arrival, ZSPA no 122

· Cap Royds, ZSPA no 157

· Cap Evans, ZSPA no 154

· Pointe Hut, ZSPA no 158

Le présent document de travail donne un apercu sommaire du programme d’inspection qui est soumis à l’examen du CPE et de la RCTA.  Une version plus complète du rapport d’inspection accompagné de photographies sera diffusée à la XXIXe RCTA.

Une liste de vérification a été élaborée avant les inspections et utilisée comme base des observations faites à chaque site.  Le projet de cette liste apparaît dans un document de travail distinct.

Remarques de caractère général et conclusions

· Les plans de gestion pour chacune des zones visitées respondent au but visé et sont conformes aux dispositions de l’annexe V.

· Excellente a été la coopération internationale entre les Etats-Unis d’Amérique, la Nouvelle-Zélande et (le cas échéant) l’Italie dans le domaine de la gestion des zones et de l’application des critères sur lesquels reposent les plans de gestion.  Il convient de souligner ici la coopération entre ces trois programmes nationaux à la gestion de la zone gérée spéciale de l’Antarctique que sont les Vallées sèches.
· Les mesures de gestion décrites dans les plans de gestion respectifs demeurent pertinentes et sont appliquées avec rigueur.  Ceci étant, il a été fait remarquer que, dans certains sites, des questions méritent une attention particulière.

· Les questions qui doivent faire l’objet d’une attention plus approfondie sont les suivantes :

· On a constaté qu’il y avait dans plusieurs zones, en particulier les Vallées sèches, du matériel scientifique et d’autres objets non identifiés et sans étiquette.  La nécessité de veiller à ce que ce matériel soit étiqueté devrait s’appliquer aux objets se trouvant déjà sur le terrain ainsi qu’au matériel qui y sera déployé dans l’avenir.

· Dans certaines zones, il est nécessaire de faire un nettoyage des sites où ont eu lieu dans le passé des activités, les Vallées sèches en particulier.

· Quelques zones sont mal bornées et mal signalisées.

Principales recommandations

· Les Etats-Unis d’Amérique, la Nouvelle-Zélande et l’Italie devraient dresser un inventaire conjoint de sites ayant été l’objet d’une activité dans les Vallées sèches, qui constituerait la base d’un nettoyage coordonné.

· Les cartes du plan de gestion de la ZGSA que sont les Vallées sèches Mc Murdo devraient être mises à jour et améliorées.  Des cartes détaillées sur des caractéristiques particulières devraient y être ajoutées.
· Des mesures de gestion pour les caractéristiques particulières dans la zone gérée spéciale de l’Antarctique que sont les Vallées sèches doivent être soumises à un examen plus approndi et faire l’objet d’une élaboration plus poussée.

· Il conviendrait d’envisager la désignation de certaines des caractéristiques particulières de la ZSGA que sont les Vallées sèches en tant que ZSPA.  Mentionnons surtout à cet égard l’étang Don Juan.

· La signalisation devrait être améliorée au cap Bird, au cap Royds et, sans doute, à la pointe Hut.

· Il sied d’accorder sans tarder la priorité à la gestion de la neige et des eaux de fonte au cap Evans.

· La conservation en cours des cabanes historiques et des objets qui y sont associés est essentielle pour préserver la valeur historique de ces sites.

· La ZSPA de pointe Hut devrait être élargie pour y inclure une zone tampon autour de la cabane ainsi que la croix de Vince sur le promontoire à proximité de la cabane historique.

· La signalisation aux Hauteurs Arrival devrait être révisée pour tenir compte de la nature internationale de la ZSPA.

Rapport d’inspection
Vallées sèches McMurdo ou zone gérée spéciale de l’Antarctique no 2

Introduction

Les Vallées sèches McMurdo représentent l’étendue la plus vaste de sol non gelée de l’Antarctique, englobant un écosystème désertique doté d’un environnement froid, aride et venteux.  Le paysage de la zone comporte des glaciers, des chaînes de montagne, des lacs couverts de glace, des cours d’eau de fonte, de sols à motif et du pergélison, des dunes de sable et des systèmes hydrographiques reliés entre eux.

La région se caractérise par des écosystèmes uniques en leur genre à faible diversité biologique et à complexité alimentaire réduite.  Elle renferme également des microhabitats et des communautés biologiques inhabituels (comme des systèmes endolithiques et cryoconites) ainsi que des caractéristiques glaciologiques spéciales et des minéraux (comme des dépôts de sel et des pavages désertiques).

Une proposition portant désignation des Vallées sèches en tant que zone gérée spéciale de l’Antarctique a été soumise en juin 2003 au Comité pour la protection de l’environnement.  Celui-ci a transmis le projet de plan de gestion pour examen intersessions.  En juin, sur l’avis du comité, la RCTA a adopté le plan de gestion et désigné les Vallées sèches en tant que ZGSA no 2 (Mesure 1 (2004)).

Le plan de gestion des Vallées sèches fait une description de la zone, des buts et objectifs ainsi que des activités de gestion conformément aux dispositions de l’annexe V du Protocole.  Vu l’étendue de la zone, le plan de gestion identifie une série d’aires à l’accès limité et d’aires gérées à l’intérieur de la zone, divisées qu’elles sont en aires d’installations, en une aire réservée au tourisme et en aires dotées de caractéristiques  particulières.

Le plan de gestion contient également un code de conduite environnemental et une série de lignes directrices couvrant la conduite de travaux de recherche et d’activités scientifiques dans les aires d’installations, l’aire réservée au tourisme et les aires dotées de caractéristiques particulières.

Inspection

L’inspection des Vallées sèches s’est déroulée en deux temps d’une journée chacun : 19 et 22 novembre.   Compte tenu de l’étendue de la zone, les inspecteurs ont dû forcément être sélectifs lorsqu’il leur a fallu choisir quoi voir.  Une attention particulière a été accordée aux vallées Taylor et Wright, vu qu’une grande partie des activités menées dans les Vallées sèches (recherche scientifique et tourisme) ont lieu dans ces deux vallées.  L’inspection a porté spécifiquement sur l’aire réservée au tourisme du glacier Canada, quelques aires d’installations et aires dotées de caractéristiques particulières et ce, afin d’évaluer les principales composantes de la ZSGA.  

Les aires d’installations visitées ont été les suivantes :

· New Harbour

· Lac Hoare

· Cap Roberts

· Lac Vanda

· Partie inférieure de la vallée Wright

Les caractéristiques particulières visistées ont été les suivantes :

· Etang Don Juan

· Champs de dunes de sable Victoria

Deux camps scientifiques temporaires érigés par la Nouvelle-Zélande ont également été inspectés dans la partie inférieure de la vallée Wright et les champs de dune Victoria.

Aire touristique du glacier Canada 
Description du site
Une aire touristique seulement est désignée à l’intérieur de la ZGSA.  Le site est adjacent à la tête du glacier dans la partie inférieure de la vallée Taylor.  Des groupes de touristes à bord de navires de croisière le visitent chaque année en hélicoptère.  Des équipes scientifiques travaillant dans les environs entrent également dans cette aire.

Inspection du site
L’équipe d’inspection a visité le site en hélicoptère le 22 novembre 2005.   Ses principales observations sont les suivantes :

· La carte que contient le plan de gestion de la ZGSA (carte N) donne uniquement des informations limitées sur le site sont certaines sont inexactes ;

· Le circuit suivi par les visiteurs dans la zone a été assez facile à trouver même si aucune visite n’avait encore eu lieu durant la saison 2005-2006.  La surveillance du site pour observer l’ampleur des empreintes et les changements qui y ont été apportés peut s’avérer utile.

· Il pourrait également être nécessaire que soit rebaptisé le site puisque la ZSPA no 131 avoisinante est également appelée “glacier Canada”.  (L’aire touristique Green Creek serait peut-être une meilleure description du site bien qu’un toponyme approuvé doive être utilisé).

Recommandations

· Une carte améliorée de l’aire touristique devrait être établie dont les principales caractéristiques et la topographie seront étudiées avec précision ;

· La surveillance des sites devrait être entreprise afin de déterminer les effets de la visite d’êtres humains, y compris par exemple les changements de piste d’un bout à l’autre du site ;

· Il faudrait étudier le nom du site pour mieux tenir compte de son emplacement et ainsi éviter une éventuelle confusion avec le glacier Canada (ZSPA no 131).

Aire d’installations de New Harbour

Description du site
Le site se trouve sur la côte à l’extrémité de la vallée et du côté nord-ouest de la baie New Harbour.  La zone comprend une plage plane légèrement élevée flat, slightly raised beach se composant de gravier et de sables.  L’aire d’installations comporte un campement américain avec deux bâtiments Jamesway reliés par un passage en bois, un laboratoire, une coursive, un entrepôt, un bâtiment pour groupes générateurs, un  grand panneau solaire, une éolienne et une tour, une latrine et un coffre de stocke du matériel de plongée.  

L’aire d’installations comprend également deux trous de sonde abandonnés du projet de forage des Vallées sèches (un programme de forage géologique Nouvelle-Zélande/Etats-Unis d’Amérique qui a eu lieu au début des années 70).

Inspection du site
L’équipe d’inspection a visité le site le 22 novembre 2005.  Une équipe de chercheurs américaine était sur place où elle exécutait un programme de recherches sur la foraminifère marine qui comprenait un programme de plongée sous-marine à proximité du littoral.  Les permis autorisant les activités étaient disponibles sans difficulté aucune et ils ont été montrés à l’équipe d’inspection qui a fait les principales observations suivantes :

· L’aire d’installations était bien gérée conformément aux critères du plan de gestion de la ZGSA :
· Tous les déchets, y compris les déchets humains, ont été évacués du camp ;

· Les véhicules étaient utilisés de manière appropriée ;

· Les produits chimiques introduits dans l’aire pour le travail en laboratoire étaient stockés de manière adéquate et étiquetés de manière appropriée.  

· La carte du site (carte G) dans le plan de gestion de la ZGSA est limitée et comprend un certain nombre d’inexactitudes (comme l’emplacement des bâtiments et l’omission du générateur éolien, le panneau solaire et la topographie du site). 

· Les trous de sonde restant du projet de forage des Vallées sèches éxecuté dans les années 70 ont été étiquetés.

Recommandations
· Une carte améliorée (carte G) de l’aire d’installations de New Harbour devrait être établie et préciser l’emplacement de la caractéristique particulière de la baie Explorers sur la carte A, dans le plan de gestion de la ZGSA.

· Il conviendrait de se demander quelle est la méthode de nettoyage la meilleure des trous de sonde du projet de forage susmentionné.

Aire d’installations du lac Hoare

Description du site
L’aire d’installations du lac Hoare est située sur la rive nord du lac dans la partie inférieure de la vallée Taylor, immédiatement à l’ouest du glacier Canada.  Ce lac est un lac gélé toute l’année durant qui a été l’objet pendant plusieurs années de travaux de recherche scientifique considérables et ce, dans le cadre du programme de recherche écologique à long terme des Vallées sèches ditigé par les Etats-Unis d’Amérique.

Plusieurs bâtiments se trouvent dans l’aire : la principale “cantine” ; trois cabanes laboratoires ; deux toilettes incinérantes ; deux latrines ; une cabane entrepôt Jamesway ; une cabane pour plongeurs et une cabane douche pour plongeurs.  Trois grands panneaux solaires sont situés à proximité de la principale cabane “cantine”.  Scientifiques et personnel d’appui sont hébergés dans des tentes et des sites de campement désignés sont incorporés dans l’aire d’installations.

Inspection du site
L’équipe d’inspection a visité le 22 novembre 2005 l’aire d’installations et elle a été escortée dans le site par le gérant du camp, M. Rae Spain.  Ses principales observations ont été les suivantes :

· La carte de l’aire dans le plan de gestion de la ZSGA (carte J) est un bon exemple du type de cartes qui devrait être fourni et montrerait la topographie et les principales caractéristiques.
· L’aire d’installations est gérée conformément aux critères du plan de gestion de la ZGSA ( et, dans certains cas même, de manière plus rigoureuse) :

· Des véhicules (ATV) sont utilisés dans l’aire mais uniquement sur le lac gelé.  Au moment de l’inspection, un véhicule se trouvait en stationnement sur le lac avec un égouttoir en-dessous pour recueillir les éventuelles fuites de carburant ou d’huile mineures.

· Les déchets (y compris les déchets alimentaires) sont emballés, étiquettés et retournés à McMurdo.  Des toilettes incinérantes sont utilisées dans le cas des déchets humains.

· Tous les combustibles stockés sur le site le sont dans un lieu de confinement secondaire.

· Du matériel scientifique (enregistreurs chronologiques, mesures d’ablations) est déployé à l’intérieur et aux alentours de la zone.  Tout le matériel est étiqueté et sa position enregistrée par GPS.

· L’équipe d’inspection a noté que la gestion efficace et soucieuse de l’environnement du camp au lac Hoare était un hommage à l’expérience et à l’enthousiasme de la gérante du camp (Mme Spain) et du programme antarctique des Etats-Unis d’Amérique.

Recommandation

· Le camp du lac Hoare devrait être utilisé comme un modèle de la manière d’établir et de gérer une aire d’installations fixe à l’intérieur d’une ZGSA.

Aire d’installations au cap Roberts

Description du site
Le cap Roberts est une petite péninsule côtière libre de glace qui est située du côté sud de Granite Harbour.  

L’aire d’installations comprend une surface de sol plat où se trouvent deux cabanes, une latrine et un dépôt de carburant de Antarctica New Zealand.

Les bâtiments ont été érigés dans les années 80 et le site utilisé pour l’entreposage en hiver des véhicules, du matériel de forage et du matériel de campement durant le projet du cap Roberts, un programme multinational de forage de sédiments marins qui a eu lieu de 1995 à 2000.   Le site a été nettoyé en 2000-2001 une fois terminé le programme de forage.  Les cabanes ont été laissées sur place pour favoriser les mesures de marégraphe, qui sont toujours en cours et appuyées par la Victoria University of Wellington et Land Information New Zealand (LINZ).

Inspection du site
L’équipe d’inspection a visité le site le 22 novembre 2005, accompagnée qu’elle était de M. Alex Pyne de la Victoria University.  Ses principales observations ont été les suivantes :

· La carte dans le plan de gestion de la ZGSA (carte F) donne suffisamment de renseignements sur le site.

· L’équipe d’inspection n’a pas eu le temps de faire le tour complet du site mais, dans les environs des cabanes, elle n’a vu aucun signe évident d’impact sur place du programme de forage de cap Roberts.  Le nettoyage semble avoir été complet.

· L’aire d’installations est utile pour appuyer les travaux de recherche scientifique menés dans la zone même si les inspecteurs se sont rendu compte que cela ne nécessite guère de temps sur place.  Compte tenu du faible taux d’utilisation des cabanes, on pourrait se demander s’il vaut la peine de les conserver ou s’il ne serait pas préférable de les enlever.

Recommandation

· Maintenir l’aire d’installations du cap Roberts à l’étude pour ce qui est de la nécessité de conserver les cabanes. 

Aire d’installations du lac Vanda

Description du site
Le lac Vanda est un lac d’eau douce stratifié qui se trouve dans la partie supérieure de la vallée Wright.  C’est le lac le plus grand en son genre de la région et il a pendant plusieurs décennies été l’objet d’études scientifiques considérables.

A l’appui de la recherche dans la zone, le programme de recherche antarctique de la Nouvelle-Zémande a installé en 1968-1969  une base sur la rive du lac Vanda.  Toutefois, préoccupé par la montée des eaux de ce lac, il a décidé de démanteler la base et l’a en grande partie enlevée au milieu des années 90.

Quelques-unes des installations d’origine ont été placées en un site plus élevé adéquat à une plus grande distance de la rive du lac pour appuyer les travaux de terrain.  Ces bâtiments ont été inclus dans une aire d’installations comme le stipulent les dispositions du plan de gestion de la ZGSA.

Inspection du site
L’équipe d’inspection a visité en hélicoptère le site en date du 19 novembre 2005.  Ses principales observations ont été les suivantes :

· L’aire d’atterrissage des hélicoptères (carte C dans le plan de gestion de la ZGSA) n’est pas indiquée et elle est difficile à trouver.  La carte C est également rudimentaire car elle ne montre ni topographie ni grandes caractéristiques géographiques.

· Une station météorologique automatique a été installée au sud-ouest des cabanes mais le matériel n’est ni marqué ni étiqueté.

· Un fût de carburant (vide),  sans marque et peint, se trouve à l’est de l’aire d’installations au sommet d’une petit cairn.  A moins qu’il ne soit encore utilisé comme repère, il doit être enlevé.

Recommandations
· Envisager la signalisation de l’aire d’atterrissage des hélicoptères aux cabanes Vanda.

· Veiller à ce que toutes les installations scientifiques (comme la station météorologique dans l’aire d’installations) soient clairement étiquetées avec le nom du pays, le nom du principal chercheur et l’année d’installation comme le requiert le plan de gestion de la ZGSA.

· Maintenir l’aire d’installations du lac Vanda à l’étude.  Si les cabanes ne sont pas pleinement uitilisées, il faudrait envisager de les enlever toutes ou d’en enlever quelques-unes.

· Le fût de carburant vide à l’est de l’aire des installations devrait être enlevé (ou, s’il est encore utiliseé comme repère, bien étiqueté).

Aire d’installations de Bull Pass

Description du site
L’aire d’installations de Bull Pass est située à mi-distance le long de la vallée Wright au pied de Bull Pass, qui relie la vallée Wright à la vallée McKelvey vers le nord.

Le site est utilisé à l’appui du projet sismique des Vallées sèches qui surveille l’activité sismique régionale et mondiale.  Cette station est un élément du réseau sud du Centre d’applications techniques des forces aériennes américaines.  Le réseau fournit des données sismiques en temps quasiment réel de neuf endroits dans l’hémisphère sud.  Les données sont ensuite télemesurées au Centre national des données en Floride via la station McMurdo et les milieux scientifiques internationaux peuvent y accéder. 

Tous les ans, des membres américains de l’équipe chargée du projet font l’entretien des systèmes énergétiques et électriques de la station.

Inspection du site
L’équipe d’inspection a visité le site en hélicoptère le 19 novembre, atterrissant au site désigné (carte E du plan de gestion de la ZGSA).  Ses principales observations ont été les suivantes :

· L’aire d’atterrissage des hélicoptères est clairement indiquée encore qu’avec des “drapeaux” de coton vert plantés dans le sol qui se détérioreront et se disperseront vraisemblablement dans le temps.  Il pourrait être plus approprié d’utiliser les tubes des trous de sonde qui jonchent l’aire d’installations pour baliser l’aire d’atterrissage.

· La carte du plan de gestion contient certes les principales caractéristiques et les installations du site mais sa révision pour y inclure la topographie la rendrait plus utile.

· Tous les matériels et équipements laissés à l’extérieur des cabanes sont bien amarrés mais il a été noté que six fûts de carburant laissés en dehors de la principale cabane ne faisaient pas l’objet d’un mur de protection secondaire.  Trois de ce fûts étaient pleins et trois vides.  Aucune trace de fuite n’a été observée.

· Des sections de couronne de sondage balisent sept sites utilisés dans le passé pour y planter les tentes.   Ces sites sont balisés sur la carte du plan de gestion de la ZGSA au cas où ils seraient réutilisés mais un nombre aussi élevé de sites de campement désignés n’est pas nécessaire pour les activités en cours.

· Un fût de carburant vide est situé au centre de la zone adjacente aux trous de sonde sismiques.  On ne sait pas réellement si ce fût a un objet précis et il faudrait envisager de l’enlever.

Recommandations
· L’aire d’atterrissage des helicoptères pourrait être balisée avec des sections de couronne de sites de tentes inutiles et les drapeaux de cotton enlevés ;
· Tous les fûts de carburant devraient être places dans une aire de confinement secondaire (ce qui a maintenant été fait) ;

· Le fût de carburant vide situé à l’intérieur du site devrait être enlevé s’il n’est plus nécessaire ;

· Le nombre de sites de campement désignés devrait être rationalise et la carte mise à jour en conséquence.

Caractéristique spéciale : étang Don Juan 

Description du site
L’étang Don Juan est situé dans la partie supérieure de la vallée Wright.  L’aire comprend un “étang” hypersalin (le plan d’eau le plus salé de la planète) qui est entouré de dépôts de sel attribuables à l’évaporation comme à la diminution de la superficie du lac.  Elle est sujette à des travaux de recherche scientifique sur des échantillons d’eau et de sol du passé.  Les scientifiques qui travaillent dans la zone doivent respecter les dispositions type de la ZGSA.  Des orientations spécifiques sont données pour cette caractéristique particulière : éviter de marcher à travers le lac et de perturber les dépôts de sel qui s’y trouvent.  

Inspection du site
L’équipe d’inspection a visité en hélicoptère cette caractéristique particulière le 19 novembre 2005.  Ses principales observations ont été les suivantes :

· Il n’y a pour la zone aucune aire d’atterrissage désignée (ou aire de campement) pas plus qu’il n’y a de carte détaillée.

· Il y a un trou de sonde du projet de forage des Vallées sèches à l’extrémité ouest de l’étang.  Les inspecteurs ne sont pas entrés dans le site pour l’examiner de près.  Il faudrait envisager de l’enlever à condition que les travaux de nettoyage ne causent pas aux marelles et à l’étang plus de dommages que si on laissait le trou de sonde en son état actuel.  A noter que le programme antarctique des Etats-Unis d’Amérique fait une évaluation de tous les sites de forage du projet susmentionné et qu’il établit des plans pour les nettoyer et les fermer. 

· L’équipe d’inspection a également pris note du fait que le plan de gestion de la ZGSA ne donnait guère de conseils sur l’accès à l’étang et sur les mouvements à l’intérieur de ce site.   On pourrait donc envisager de donner des orientations supplémentaires.  De surcroît, compte tenu de la nature unique en son genre de la zone dans l’Antarctique et à l’échelle planétaire, il faudrait envisager de la désigner comme zone spécialement protégée de l’Antarctique (ZSPA).

Recommandations
· Compte tenu de l’importance scientifique et mondiale de la zone, il faudrait inclure dans le plan de gestion de la ZGSA des orientations de gestion améliorées comme par exemple une meilleure cartographie de la zone indiquant l’aire d’atterrissage préférée des hélicoptères et les aires de campement.  Il faudrait également envisager de désigner le site comme une zone spécialement protégée de l’Antarctique.

· Une évaluation d’impact sur l’environnement devrait être faite pour déterminer les options concernant le trou de sonde du projet de forage des Vallées sèches et, en particulier, pour déterminer si l’enlèvement du trou de sonde au lieu de le laisser sur place risque d’avoir sur l’environnement des impacts plus marqués. 

Caractéristique particulières : champs de dunes de sable Victoria

Description du site
Les champs de dunes de sable sont situées dans la partie inférieure de la vallées Victoria à l’est du lac Vida et elles sont les dunes de sable les plus étendues de la région.  

Inspection du site
L’équipe d’inspection a visité les champs de dunes le 19 novembre 2005.  Ses principales observations ont été les suivantes :

· Il n’y a ni carte pour la zone inclue dans le plan de gestion de la ZGSA ni aire d’atterrissage pour les hélicoptères ou campement désigné.

· L’équipe d’inspection a également noté que le plan de gestion recommande d’éviter de marcher sur les dunes.  Les chercheurs qui ont reçu la visite de l’équipe ont laissé entendre que cette recommandation allait quelque peu à l’encontre de leur intuition puisque la nature dynamique et mobile des dunes signifie qu’elles récupéreront sans doute rapidement du trafic piétonnier alors que le sol moutonné autour des dunes ne le ferait que beaucoup plus lentement.

Recommandations
Il conviendrait de se demander si sont fondés et exacts les avis contenus dans le plan de gestion de la ZGSA sur la nécessité d’éviter de marcher sur les dunes (des avis scientifiques supplémentaires pourraient être nécessaires).

Il serait utile de cartographier la zone, y compris d’identifier aires d’atterrissage appropriées pour hélicoptères.

Campements néo-zélandais : K047, vallée Victoria inférieure et K064, vallée Wright inférieure
L’équipe d’inspection a visité le 19 novembre 2005 deux activités scientifiques néo-zélandaises (K047 et K064).  Campements dans les deux cas, ces activités ont prouvé que les organisateurs étaient conscients des dispositions du  plan de gestion de la ZGSA.  Les camps étaient gérés conformément à ces dispositions.  Tous les déchets, y compris les déchets humains,  étaient collectés et retournés à la base Scott, le carburant était stocké dans un lieu de confirnement secondaire (bien  que les deux camps aient fait observer les difficultés éprouvées à éviter pendant les opérations de ravitaillement les petits déversements et ce, en raison de la forme des conteneurs) et les rochers utilisés pour maintenir en place les tentes seraient remis à leur place d’origine au moment du départ.

Résumé
Le plan de gestion de la ZGSA que sont les Vallées sèches assure une gestion efficace de cette région très importante de l’Antarctique.  Il est rigoureusement appliqué par les programmes nationaux qui opèrent dans la région grâce à un degré élevé de coopération.  Les aires d’installations et les caractéristiques spéciales fonctionnent en grande partie bien.  Les améliorations suivantes pourraient être apportées pour renforcer plus encore la gestion dans la région :

· Tous les matériels et installations scientifiques devraient être clairement étiquetées avec le nom du pays, le nom du principal chercheur et l’année d’installation comme le requiert la plan de gestion de la ZGSA.  Les bornes laissées sur place pendant plus d’une saison d’été devraient être étiquetées avec le numéro et la durée de l’activité scientifique.

· Les matériels et les repères par exemple, qui sont clairement périmés et inutilisés, devraient être enlevés.

· Des renseignements additionnels dont des cartes appropriées doivent être préparées pour les caractéristiques particulières qui se trouvent dans la ZGSA.  Ces caractéristiques devraient aussi être systématiquement évaluées pour déterminer si elles demeurent importantes et s’il ne serait pas plus approprié de désigner la zone comme zone spécialement protégée de l’Antarctique.

· Les aires d’installations devraient faire, à intervalles réguliers, l’objet d’une vérification pour s’assurer que les lignes directrices sont appliquées, y compris le confinement secondaire du carburant et le balisage approprié des aires d’atterrissage des hélicoptères.

· Les cartes de certaines des aires consacrées aux installations devraient être mises à jour pour veiller à ce que toutes les cartes reposent sur les mêmes normes.

· L’enlèvement des installations peu utilisées devrait être envisagé à intervalles réguliers par les opérateurs qui en sont chargés.

Rapport d’inspection

Cabane Discovery, ZSPA no 158

Introduction

La cabane de l’expédition Discovery de Scott a été construite en 1902 et désignée en 1972 en tant que site et monument historiques no 18 (Recommandation VII-9).  Elle a été désignée en 1998 comme zone spécialement protégée no 28 (Mesure 1) pour devenir ultérieurement la zone spécialement protégée de l’Antarctique no 158 (Décision 1 (2002)).  Le plan de gestion a été revu et une version révisée contenant des dispositions additionnelles pour la gestion des visiteurs adoptée en 2005 (Mesure 2 (2005)).

La cabane Discovery a servi essentiellement d’entrepôt pour l’expédition antarctique nationale britannique 1901-1904, faisant du site de la cabane un des principaux sites des premières activités humaines dans l’Antarctique.  La cabane et les objets qu’elle contient sont des reliques de l’ère héroїque de l’exploration antarctique et ils revêtent donc une grande importance historique, culturelle et scientifique. 

Inspection du site
L’équipe d’inspection (JS et NG) a visité le site en date du 17 novembre 2005 à l’aide d’un véhicule à quatre roues motrrices qui l’a amenée de la base Scott jusqu’aux environs de la ZSPA.  Les inspecteurs faisaient partie d’une visite ludique guidée du site organisée pour le personnel de la base.  Une visite séparée de la zone environnante (mais pas de la cabane) a eu lieu le 18 novembre 2005.  Leurs principales observations ont été les suivantes :

· Des empreintes de véhicules ont été observées très près du côté de la cabane mais il n’a pas été réellement possible d’en déterminer l’époque.   L’accès des véhicules à la cabane est actuellement entravé par deux grands blocs de béton placés au bout de la route McMurdo.

· Il y a autour de la cabane des repères et des plaques qui y ont récemment été installés mais qui, de l’avis des inspecteurs, amoindrit les valeurs historiques du site. 

Plan de gestion
· Les valeurs culturelles, historiques et scientifiques pour lesquelles le site a été désigné demeurent pertinentes.  

· Les buts et objectifs du plan de gestion demeurent très pertinents.  

· L’exécution du plan de conservation du New Zealand Antarctic Heritage Trust pour la cabane et les objets sera essentielle si l’on veut que les valeurs du site soient bien protégées.

· Seule la cabane elle-même a été désignée une ZSPA.  L’établissement d’une zone tampon autour de la cabane contribuerait à protéger la cabane.  La croix de Vince (site et monument historiques no 17) pourrait aussi être incluse dans les lignes de démarcation de la nouvelle ZSPA.

· Les limites imposées au nombre de visites par an semblent appropriées.  Les cartes du site sont adéquates.   Un fichier sur le nombre des visiteurs est tenu à jour et d’autres travaux de surveillance sont effectués pour déterminer les impacts qu’ont les visiteurs sur la cabane comme les mesures de l’humidité et la surveillance photo.

· Le plan de gestion contient une code de conduite pour les visiteurs de la cabane et les inspecteurs ont estimé que ce code pourrait être reproduit et distribué à tous les visiteurs pour aider à renforcer les dispositions en vigueur.

Activité humaine
· Conformément au plan de gestion révisé, les deux programmes nationaux ont nommé et formé un certain nombre de guides qui doivent accompagner les visites ludiques effectuées à la cabane.  Sous réserve qu’elle soit systématiquement mise en ouvre, cette initiative devrait continuer de fournir un moyen efficace de gérer l’accès aux cabanes.

Recommandations
· La zone couverte par la ZSPA devrait être revue de manière à inclure l’extrémité tout entière de la pointe Hut, de la fin de la route d’accès.  Cela aurait l’avantage de créer une zone tampon autour de la cabane et d’y inclure la croix de Vince.

· Les blocs de béton situés à la fin de la route d’accès, qui part de la station McMurdo, devraient rester en place pour empêcher les véhicules de s’approcher trop près de la cabane.

· Il faudrait envisager d’enlever les plaques et repères qui se trouvent autour de la cabane pour les installer à une distance appropriée (comme par exemple à proximité des blocs de béton), en particulier si une zone tampon autour de la cabane est établie. 

· Les programmes antarctiques des Etats-Unis d’Amérique et de la Nouvelle-Zélande devraient envisager de distribuer à tous les visiteurs un fascicule uniformisé sur la cabane, qui contiendrait le code de conduite. 

· Le plan de conservation du New Zealand Antarctic Heritage Trust pour la cabane et les objets devrait être mis en oeuvre aussi rapidement que faire se peut si l’on veut que les valeurs du site soient bien protégées.

· Le système de visites guidées devrait être maintenu et rigoureusement appliqué.
Rapport d’inspection
Cap Evans, ZSPA no 155

Introduction

La cabane de l’expédition Terra Nova de Scott et une croix proche à sa mémoire ont été désignés en 1972 comme sites et monuments historiques nos 16 et 17 (Recommandation VII-9), puis en 1997 comme zone spécialement protégée no 25 (Mesure XXI-2) pour devenir ultérieurement la zone spécialement protégée de l’Antarctique no 155 (Décision 1 (2002)).  Le plan de gestion a été revu et une version révisée assortie de dispositions de gestion des visites additionnelles adoptée au moyen de la mesure 2 (2005).

La cabane et les objets qu’elle contient sont d’importantes reliques de l’ère d’exploration héroïque et, en tant que tels, revêtent une grande importance culturelle et historique.  Quelques-unes des premières avancées de l’étude des sciences de la Terre, de la météorologie et de la biologie sont associées à l’expédition Terra Nova.  

Inspection du site
L’équipe d’inspection (JS et NG seulement) a visité le site en date du 20 novembre 2005.  Elle s’y est rendue sur la glace de mer au moyen d’un véhicule Hägglunds.  L’accès à la ZSPA s’est fait à pied.  Ses principales observations ont été les suivantes :
Plan de gestion
· Les valeurs pour lesquelles la zone a été désignée sont encore pertinentes tandis que les buts et objectifs du plan de gestion sont appropriées pour en assurer la protection.

· Sur la base du nombre de visiteurs par saison enregistré depuis 1998, les limites imposées actuellement semblent appropriées.

· Les cartes que contient le plan de gestion sont appropriées et faciles à utiliser.  

· Il n’y a pas le long de la plage (principal point d’accès) de panneaux indiquant que l’aire se trouve dans une ZSPA.  On pourrait envisager d’ériger un tel panneau.

Activité humaine
· Des visites ludiques et pédagogiques ont lieu d’un bout à l’autre de l’année à partir de la base Scott et de la station McMurdo avoisinantes.  Des touristes de navires de croisière visitent également la cabane. Les inspecteurs ont visité le site dans le cadre de la visite guidée d’Antarctica New Zealand conformément aux dispositions du plan de gestion.  Le système de visite guidée constitue un excellent mécanisme de contrôle de l’accès à la cabane.

· Il n’y a pas de nouvelles structures dans la zone, aucune preuve que des véhicules sont utilisés dans le site et aucune preuve que des déchets sont abandonnés sur place.  Aucune activité de campement n’a été observée dans la zone.
· Les activités de gestion comprennent :

· Un plan de conservation du site arrêté par le New Zealand Antarctic Heritage Trust établit le calendrier de travail pluriannuel nécessaire pour restaurer la cabane et en conserver les objets ;

· Un programme de suivi pour mesurer les niveaux de température et d’humidité dans la cabane ;

· Une étroite coopération entre les programmes antarctiques américain et néo-zélandais pour s’assurer que le nombre de visiteurs ne dépasse pas les limites imposées dans le plan de gestion.

· Une équipe du New Zealand Antarctic Heritage Trust avait entrepris au début de la saison des travaux de réparation d’urgence pour étayer le toit de l’étable qui s’était en partie effondré.  Le toit était tombé à cause d’ une forte accumulation de neige.  De grandes quantités de neige avaient été enlevées des parois et des portes de la cabane.

Autres observations

La danger le plus évident qui menace les valeurs de la zone est l’accumulation et l’amoncellement de neige autour de la cabane et des objets environnants ainsi que sur eux.  La neige s’est accumulée à l’arrière du bâtiment jusqu’au toit et deux grands tas entourent maintenant les parois restantes du bâtiment.  Les discussions avec le New Zealand Antarctic Heritage Trust révèlent que l’accumulation de neige et de glace cause trois problèmes.  En premier lieu, de l’eau de fonte s’est accumulée à l’intérieur de la cabane où elle s’y est regelée, causant des dégâts au plancher, aux parties inférieures des murs et du mobilier à l’intérieur de la cabane.  En deuxième lieu, l’entrée d’eau crée des conditions propices à la moisissure, que des scientifiques néo-zélandais ont qualifiée de problème (voir par exemple Blanchette et al, 2004).  En troisième lieu, le poids de la neige exerce de fortes pressions sur les toits de la cabane et de l’étable, causant quelques dommages à la structure du bâtiment.

Une gestion active de la neige est sans aucun doute une priorité dans cette ZSPA. Dans le court terme, il faut envisager le déblaiement de la neige qui s’est amoncelée en grandes quantités à l’arrière de la cabane et sur ses côtés.  Cela peut nécessiter l’utilisation de matériel et/ou de véhicules (encore que cela soit actuellement interdit en vertu des dispositions du plan de gestion).  La nécessité de déblayer la neige afin de minimiser les dommages causés soit à la cabane soit aux objets censés se trouver sous la neige doit être une priorité dans la planification de ces travaux.

Dans le plus long terme, il faut envisager une gestion active de la neige et des eaux de fonte en construisant par exemple des pare-neige et des canaux de drainage.

Les discussions avec le Heritage Trust semblent indiquer que les objets qui se trouvent à l’intérieur de la cabane doivent faire l’objet d’une attention urgente si l’on veut les préserver.  Le délabrement naturel cause la perte d’importants éléments du contenu de la cabane et il est donc essentiel que des mesures soient prises promptement pour en assurer la préservation.  

Recommandations
· Il faut envisager sans tarder le déblaiement de la neige qui entoure la cabane, ce qui peut nécessiter un accès par véhicule.

· Dans le plus long terme, il faut envisager une gestion active de la neige et des eaux de fonte afin de préserver les valeurs de la ZSPA, y compris par exemple la construction de pare-neige et de canaux de drainage.

· Le plan de conservation de ce site devrait être mis en oeuvre dès que possible si l’on veut préserver les valeurs historiques de la cabane et des objets qu’elle contient.

· Les points d’accès à la ZSPA qui sont régulièrement utilisés devraient être indiqués clairement.

Rapport d’inspection 
ZSPA no 157, cap Royds 

Introduction

La cabane de Shackleton au cap Royds a été désignée comme site et monument historiques no 15 dans la recommandation 9 (1972).  Elle a ensuite été désignée comme zone spécialement protégée no 27 dans la mesure 1 (1998) puis redésignée comme zone spécialement protégée de l’Antarctique (ZSPA) no 157 par la décision 1 (2002).

Les structures associées à la cabane comprennent des étables, des chenils, une latrine et un garage construit pour le premier véhicule à moteur utilisé dans l’Antarctique.  Au nombre des autres reliques importantes que l’on trouve dans la zone figurent un abri pour instruments, des dépôts à provisions et un dépottoir.  De nombreux objets additionnels sont dispersés autour de la zone.

Le cap Royds est l’une des principales zones de première activité humaine dans l’Antractique.  Il constitue un important symbole de l’âge héroïque de l’exploration dans l’Antarctique et revêt une grande importance historique.
La ZSPA no 157 est adjacente à la ZSPA no 121, désignée qu’elle a été pour protéger la colonie connue de manchots Adélie située la plus au sud du continent, laquelle est l’objet de travaux de recherche à long terme.

Inspection du site

L’équipe d’inspection (NG et JS uniquement) a visité le site en date du 20 novembre 2005 au moyen d’un véhicule Hägglunds et en marchant sur de la glace de mer dans la ZSPA.  Les inspecteurs ont pu faire une  inspection de la cabane historique et y voir les travaux de restauration et de conservation qu’effectuait le New Zealand Antarctic Heritage Trust. Leurs principales observations ont été les suivantes :

· Il n’y a pas de bornage pour la ZSPA no 157.  Il faudrait peut-être envisager de baliser le site et d’indiquer le point d’accès correct de la baie Backdooor à la ZSPA no 157.  Des panneaux saisonniers placés sur la glace de mer peuvent être une option pratique puisque la plupart des visites se font au moyen de véhicules à la surface sur la glace.

Plan de gestion
· Les valeurs pour lesquelles le site a été désigné étaient encore valides encore qu’il ne soit pas évident que les valeurs esthétiques décrites dans le plan de gestion le soient.

· Les buts et objectifs du plan de gestion demeurent très pertinents.  La cabane et  ses objets font actuellement l’objet d’une grande attention comme en témoignent les travaux de conservation effectués par l’Antarctic Heritage Trust conformément à un plan de conservation bien précis.  A également été constatée la surveillance étroite de l’accès au site des visiteurs par les programmes antarctiques de la Nouvlle-Zélande et des Etats-Unis d’Amérique.

· Les inspecteurs ont visité la cabane sous la direction d’un des deux guides désignés par la Nouvelle-Zélande.  Le système semblait fonctionner très efficacement et fournissait un moyen robuste de faire respecter les plans de gestion et le code de conduite qui y est associé.  

· Les limites imposées aux visites dans le plan de gestion sont appropriées.

· Les cartes que contient le plan de gestion semblent adéquates encore qu’il ait été noté que l’écran météorologique situé au sud de la cabane ne soit pas indiqué sur la carte B du plan de gestion.

Activité humaine dans la zone
· Les activités de gestion comprennent :

· Un programme spécial et professionnel de travaux de conservation entrepris par le New Zealand Antarctic Heritage Trust en conformité avec un plan de conservation.  A l’époque où a eu lieu l’inspection, les travaux portaient sur la récupération des boîtes à provision le long des parois extérieures est et sud de la cabane ; 

· Le suivi par les programmes néo-zélandais et américain du nombre de visiteurs.
· L’équipe de conservation avait installé un camp au site désigné et travaillait conformément aux dispositions du plan de gestion.

Recommandations
· Les travaux de conservation effectués au cap Royds sont une première dans l’Antarctique.  En tant que tels, ils offrent sans aucun doute la possibilité d’établir des normes appelées à régir les travaux de conservation du patrimoine et à identifier les meilleures pratiques.  Il sera également important de s’assurer que la même approche est adoptée pour les autres cabanes historiques dans la région de la mer de Ross.  Il sera en outre important de veiller à ce que les enseignements tirés de l’expérience soient bien enregistrés et que les informations soient largement rendues disponibles de manière à faciliter des efforts de conservation similaires.

· Les points d’accès à la ZSPA, qui sont régulièrement utilisés, devraient être indiqués avec des panneaux visibles (même saisonniers).

· Les panneaux de la ZSPA no 121 adjacente devraient être mis à jour.
Rapport d’inspection
ZSPA no 122, hauteurs Arrival 

Introduction

Les hauteurs Arrival ont été désignées en 1975 (Recommandation VII-4) comme un site présentant un intérêt scientifique particulier pour empêcher que des perturbaions ne soient causées à une zone électromagnétiquement ‘calme’.  Bien que les activités associées à la station McMurdo et à la base Scott aient diminué ces valeurs, il est nécessaire de continuer à le protéger pour les travaux de mesure de la couche supérieure de l’atmosphère qui ont lieu depuis longtemps sur place. Le plan de gestion du site a été adopté en 2004 (Mesure 2).

La ZSPA est située à 1 km au nord de la station McMurdo (Etats-Unis d’Amérique) et à 3 km de la base Scott.  L’accès au site est contrôlé par les directeurs de station aux deux stations.  Des copies du plan de gestion pour cette ZSPA sont conservées aux deux bases.  

Inspection du site
L’équipe d’inspection a visité le site le 21 novembre (JS et NG) puis le 24 novembre (JS, NG et DB).  L’accès au site se fait à l’aide de véhicules à quatre roues motrices de la base Scott et de la station McMurdo.  Les installations de recherche néo-zélandaise et américaine ont été visitées.  Durant la seconde visite, l’équipe d’inspection était accompagnée de Mme Rebecca Bachelor (assistante chargée des installations américaines aux hauteurs Arrival).  Ses principales observations ont été les suivantes :

Plan de gestion
· Les valeurs pour lesquelles la zone a été désignée demeurent valides.   Il est toutefois manifeste que l’expansion des activités associées à la base Scott et à la station McMurdo ont empiété sur la ZSPA.  Le plan de gestion reconnaît que le ‘calme’ “électromagnétique a dans une certaine mesure été dégradé par les activités d’exploitation et de communications radio adjacentes à [sic] la péninsule de pointe Hut”.  Ceci étant, il note que “la nature, l’ampleur et la portée des transmissions sont telles que les valeurs originelles pour lesquelles le site avait été désigné sont toujours considérées comme dignes de protection”.
· Les travaux de recherche scientifique en cours au site semblent se dérouler avec de “bas niveaux acceptables” d’interférence d’autres activités réalisées dans les environs.  Les buts et objectifs décrits dans le plan de gestion demeurent donc pertinents.  Il sera important de veiller à ce que les dispositions du plan soient activement appliquées de manière à éviter tout autre empiètement ou impact sur les activités scientifiques.

· Des panneaux sont clairement visibles sur la route d’accès à la ZSPA encore qu’il ait été noté qu’ils se réfèrent uniquement à l’entrée américaine dans cette zone.

· Il n’était pas clair que les études des bruits électromagnétiques requises par le plan de gestion aient été régulièrement effectuées.

· Les cartes fans le plan de gestion sont acceptables.  Toutefois, il y a plusieurs réseaux d’antennes et antennas aériennes qui ne figurent pas sur la carte B.  Il a par ailleurs été note qu’Antarctica New Zealand a l’intention de construire dans la ZSPA une nouvelle installation de recherche sur un nouveau site (encore qu’à proximité des bâtiments existants).  Une évaluation préliminaire d’impact sur l’environnement a été faite pour ces travaux qui devraient être terminés durant la saison 2006-2007.  Une nouvelle carte devra être établie pour montrer l’emplacement de la nouvelle installation.

Activité humaine
· Des scientifiques et techniciens des programmes antarctiques de la Nouvelle-Zélande et des Etats-Unis d’Amérique entrent dans la zone toute l’année pour y effectuer des travaux de recherche et y faire l’entretien du matériel de surveillance dans les cabanes.  Tout porte à croire que les deux programmes nationaux dans la zone se livrent ensemble à des acitivités scientifiques.

· L’accès au site par du personnel non autorisé des stations avoisinantes (notamment la base Scott) a suscité des préoccupations.   Toutefois, le plan de gestion révisé (Mesure 2 (2004)) a précisé les conditions dans lesquelles la ZSPA peut faire l’objet de visites. Antarctica New Zealand a également renforcé sa politique intérieure en vue de mieux faire comprendre au personnel comment le système de permis pour ce site fonctionne et il a interdit toutes les visites connexes qui ne sont pas liées au travail.

· Tous les déchets, toutes les eaux d’égoût et toutes les eaux usées genérés aux installations de recherche sont retournés soit à la base Scott soit à la station McMurdo.

Autres observations

· Le seul but de la désignation de cette ZSPA est de protéger les activités scientifiques qui sont réalisées des installations de recherche américaines et néo-zélandaises se trouvant dans la zone, laquelle n’a aucune valeur intrinsèque particulière.  Les bruits électromagnétiques perturbant les activités scientifiques peuvent venir de l’extérieur de la zone.   En matière de gestion donc, la principale nécessité est de coordonner les activités susceptibles de causer des perturbations plutôt que de contrôler l’accès physique au site.  A cet égard, on pourrait se demander si une ZSPA est dans ce cas là un outil approprié.  Vu que les installations de recherche se trouvent à proximité de la station McMurdo et de la base Scott, vu l’accès régulier de personnel à ces installations et vu le manque de toute autre valeur intrinsèque, on pourrait envisager l’utilisation d’autres outils (comme par exemple la désignation d’une ZGSA ou un Code de conduite convenu et des procédures de coordination) pour s’assurer que les activités scientifiques peuvent continuer sans perturbation.

Recommandations
· La signalisation de la ZSPA devrait être revue pour s’assurer qu’elle est plus neutre lorsqu’elle fait référence à toutes les autorités nationales compétentes.

· La formation et la documentation devraient continuer de sensibiliser le personnel d’Antarctica New Zealand au statut de la ZSPA ainsi qu’aux conditions d’entrée dans la zone.

· Une analyse devrait être faite pour déterminer si la désignation de ZSPA est la manière la plus appropriée de protéger les activités scientifiques menées aux hauteurs Arrival.

· Comme le requiert le plan de gestion, une étude à intervalles réguliers des bruits électromagnétiques devrait être faite.

Rapport d’inspection
ZSPA no 116, cap Bird 

Introduction

La plage Caughley a été désignée comme site présentant un intérêt scientifique particulier (SISP no 10) en 1985 (Recommandation XIII-8) afin de protéger la végétation et la microfaune qui y sont associées et se trouvent dans bassin versant de la calotte de glace.  Une plus petite zone située à l’intérieur du SISP, la vallée New College, a été désignée comme zone spécialement protégée (ZSP no 20, recommandation XIII-12) pour servir de site de référence avec une activité minimale. En 2000, les plans de gestion ont été révisés afin de créer une seule zone (ZSPA no 116) avec une zone d’accès limité couvrant l’ancienne ZSP.

La zone contient quelques-uns des tapis les plus riches de mousses et de microflore et faune que l’on trouve sur l’île de Ross.  Les mousses sont limitées aux petites aires localisées (jusqu’à 20m2) de sol engorgé d’eau.  En outre, différentes espèces d’algues habitent des cours d’eau de la zone et on trouve en abondance des collemboles et des acariens à la surface des eaux et en-dessous des roches.  L’absence de lichens fait de l’assemblage d’espèces dans cette zone une caractéristique exceptionnelle sur l’île de Ross.

Le plan de gestion signale que l’écosystème en ce site possède pour les recherches écologiques une valeur scientifique exceptionnelle tandis que la zone d’accès limité à l’intérieur du site est un site de référence très utile pour les futures études comparatives.

Inspection du site
L’équipe d’inspection (JS et NG uniquement) a visité le site en date du 23 novembre 2005.  Il y a été transporté par hélicoptère, atterrissant au site désigné sur la plage Caughley.  L’accès au site s’est fait à pied.  L’équipe a visité la section nord de la ZSPA seulement.   Elle n’est pas entrée dans la zone d’accès limité.  Ses principales observations ont été les suivantes :

Plan de gestion
· Vu la courte durée de l’inspection, il a été difficile de se faire une opinion éclairée du maintien de la validité ou non des valeurs pour lesquelles le site avait été désigné encore que tout semble l’indiquer.  

· L’équipe d’inspection a estimé que les buts et objectifs du plan de gestion sont appropriés et pertinents.  Tout portait également à croire que la gestion du site était active.  Des bornes, sous la forme de cairns de roches, étaient clairement visibles et un panneau de renseignements sur la ZSPA était en place.  Malheureusement, ce panneau se trouve à l’intérieur de la ZSPA, adjacent à la ligne de démarcation de la zone d’accès limité.  Il doit être réinstallé à la ligne de démarcation nord de la zone.

· La carte B doit être mise à jour de telle sorte qu’elle montre l’emplacement (correct) du panneau de la ZSPA ainsi que la cabane dépôt/latrine néo-zélandaise qui se trouve su sud de la cabane du cap Bird.  Compte tenu de l’importance de la flore dans le site, il faudrait également envisager d’inclure dans le plan de gestion une carte de la végétation, y compris la zone d’accès limité.

Acitivité humaine
· Une certaine confusion règne parmi les chercheurs néo-zélandais qui utilisent la cabane avoisinante lorsqu’il s’agit de savoir où se trouve la ligne de démarcation de la zone protégée (voir ci-dessous), ce pour quoi il s’est produit par inadvertence des violations du site.

· Les activités associées à la cabane du cap Bird risquent d’avoir un impact partiel sur le site dès lors que les chercheurs vivant dans la cabane prélèvent de la neige (pour en faire de l’eau) d’un large ravin immédiatement adjacent à l’extrémité nord-ouest de la ZSPA.  Du fait de ces activités, le site a déjà fait l’objet de quelques violations (mais uniquement dans la ZSPA).  La réinstallation du panneau ZSPA à l’extrémité nord-ouest du site devrait aider à ce qu’elles ne se reproduisent plus dans l’avenir.

Recommandations

· Le panneau ZSPA devrait être réinstallé dans le coin nord-ouest de la zone.

· Une carte B révisée devrait être établie qui montrerait l’emplacement du panneau ZSPA ainsi que d’autres structures dans les environs de la zone protégée, notamment la cabane de stockage et la latrine à proximité de la cabane néo-zélandaise du cap Bird.

· Il faudrait envisager l’établissement d’une carte de végétation du site.


Conclusion
C’est la première fois que des inspections formelles détaillées de zones protégées ont été faites en conformité avec les dispositions de l’article VII du Traité sur l’Antarctique et l’article 14 du Protocole.  C’est la raison pour laquelle quelques observations en guise de conclusion sur la procédure suivie peuvent s’avérer appropriées.

En règle générale, cette procédure semble avoir fonctionné relativement bien.  Durant les deux semaines passées dans l’Antarctique, nous avons pu inspecter cinq ZSPA et une ZGSA.  Le projet de liste de vérification (voir le document de travail consacré à cette question) s’est révélé particulièrement utile pour assurer la cohérence de la méthode appliquée à chacun des sites visités ainsi que pour veiller à ce que toutes les grandes questions soient traitées.

Comme dans le cas de nombreuses activités en Antarctique, nous avons constaté que les visites de certains sites avaient été un peu trop rapides et, après réflexion, qu’on aurait pu passer plus de temps dans certaines des zones visitées.  Ceci étant, les visites ont dans la plupart des cas été complétées par des entretiens avec du personnel clé qui a pu donner des renseignements supplémentaires (par exemple, le New Zealand Antarctic Heritage Trust dans le cas des ZSPA où se trouvent des cabanes historiques).  Ces consultations se sont révélées une partie essentielle du processus d’inspection et elles ont par ailleurs fourni une image plus complète des questions comme des problèmes clés aux sites visités.

Un avantage particulier qu’offrent les inspections de zones protégées est qu’elles permettent de faire une évaluation objective de l’état de la zone protégée et de son plan de gestion, surtout si les inspections sont effectuées par des Parties autres que celles qui participent activement à la gestion du site.  Une telle approche aurait une valeur significative au moment de la révision d’un plan de gestion qui peut alors être révisé, en partie du moins, sur la base du rapport d’inspection.

Nous nous réjouissons à la perspective de voir d’autres inspections de zones protégées ailleurs dans l’Antarctique de telle sorte que les procédures y relatives puissent être peaufinées.
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